
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE INTERMUNICIPALE 
DU COMTÉ DE BEAUCE-SUD 
 

Procès-verbal d'une assemblée régulière des administrateurs de la 

Régie Intermunicipale du Comté de Beauce-Sud, tenue jeudi le 17 août 
2017 à 19h30 au siège social de la Régie situé au 695, rang St-Joseph, 

Saint-Côme-Linière. 
 

Étaient présents Messieurs: 

Marcel Busque, vice-président et représentant de Notre-Dame-des-Pins 
Christian Bégin, représentant de Saint-Gédéon de Beauce 

Pascal Lessard, représentant de Saint-Philibert 
Daniel Campeau, représentant de Saint-Honoré de Shenley 

Germain Paquet, représentant de Saint-Évariste de Forsyth 
Jeannot Drouin, représentant du Village du Lac Poulin 

St-Georges Cloutier, représentant de Saint-Zacharie 

Michel Breton, représentant de Saint-Hilaire de Dorset 
Jean-Pierre Fortier, représentant de Ville Saint-Georges 

Mathieu Poulin, représentant de Saint-Théophile 
Elzéar Dupuis, représentant de Saint-René 

 

Formant quorum sous la présidence de Madame Christine Caron, 
présidente et représentante de Saint-Simon-les-Mines. 

 
Est également présent Monsieur Eric Maheux, directeur général et 

secrétaire-trésorier de l’assemblée. 

 
L'assemblée est ouverte à 19h30. 

 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4981-17 
 

ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jean-Pierre Fortier  
APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE l’ordre du jour de cette assemblée soit accepté en y ajoutant les 

items suivants: 
18.1 Nettoyage chaudière; 

18.2 Surveillance de chantier; 

18.3 Colloque. 
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4982-17 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE TENUE LE 

22 JUIN 2017 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Christian Bégin  
APPUYÉ par Monsieur Jeannot Drouin  

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le procès-verbal de l’assemblée régulière de ce conseil tenue le 22 

juin 2017 soit accepté tel que rédigé.  
 

ADOPTÉE 
 

 

 
 

 
 



RÉSOLUTION NO: 4983-17 
 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE SPÉCIALE TENUE LE 
13 JUILLET 2017 

 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur St-Georges Cloutier  
APPUYÉ par Monsieur Pascal Lessard 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le procès-verbal de l’assemblée spéciale tenue le 13 juillet 2017 

soit accepté tel que rédigé.  
 

ADOPTÉE 
 

 

DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 

Le secrétaire de l’assemblée dépose auprès des membres de ce conseil 
les documents suivants et il répond à leurs questions. 

 

- Les autorisations de dépenses en date du 17 août 2017; 
- 

 
 

- 

 
- 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

Le tonnage des matières résiduelles acheminées au lieu 

d’enfouissement par chacune des municipalités membres de la Régie 
au cours des mois de juin et juillet 2017; 

Le tonnage des matières récupérées (bac bleu) au cours du mois de 

juin selon les données transmises par l’entrepreneur au dossier; 
L’état des revenus et dépenses au 30 juin 2017. 

 
 

RÉSOLUTION NO: 4984-17 
 
ACCEPTATION DES DÉBOURSÉS 

 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Marcel Busque  

APPUYÉ par Monsieur Michel Breton 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE les déboursés présentés soient acceptés selon les chèques 
suivants :   

#C-1700483 à #C-1700634 inclusivement, 
#P-1700238 à #P-1700330 inclusivement, 

pour un déboursé total de 908 731.52$.  

 

ADOPTÉE 
 

 

SUIVI DU PLAN DE COMMUNICATION 
 

Madame Audrey Paquet, agente aux communications à la Régie, fait 

un compte rendu verbal aux administrateurs présents des dossiers 

qu’elle a traités depuis la dernière rencontre. 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4985-17 
 

PROCÈS-VERBAL RÈGLEMENT #54-17 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

que la Régie est allée en appel d’offres publics 
pour la construction de nouvelles cellules 

destinées à l’enfouissement de matières 

résiduelles et le recouvrement de cellules; 
 

que les soumissions reçues ont été ouvertes le 15 
août 2017; 

 
qu’une copie du procès-verbal de l’ouverture des 

soumissions a été remise à chacun des membres 

de ce conseil;  
 



CONSIDÉRANT      les discussions intervenues à ce sujet;  
    

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Pascal Lessard 

APPUYÉ par Monsieur Jeannot Drouin 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie 

intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte le procès-verbal de l’ouverture des 

soumissions dans le dossier cité précédemment. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4986-17 
 

RECOMMANDATION DES INGÉNIEURS  

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 

 
que la Régie est allée en appel d’offres publics pour 

la construction de quatre (4) nouvelles cellules 
destinées à l’enfouissement des matières résiduelles 

et le recouvrement de cellules; 

 
que les soumissions reçues ont été ouvertes le 15 

août 2017;  
 

que les soumissions reçues sont les suivantes : 

 
 

 

 

SOUMISSIONNAIRES  

 

MONTANT 

GIROUX ET LESSARD LTÉE 3 969 348.96$ 

ENTREPRISES G.N.P INC 3 822 918.75$ 

 
CONSIDÉRANT 

 
que ces montants comprennent toutes les taxes 

applicables;  
  

CONSIDÉRANT que la firme Tetra Tech QI Inc. consultant au dossier 

a procédé à l’analyse des deux (2) soumissions et 
que celles-ci sont conformes;  

 
CONSIDÉRANT       que la firme Tetra Tech QI Inc. recommande à la Régie                     

                                d’accorder le contrat au plus bas soumissionnaire soit :                                
                                Entreprises G.N.P Inc. au montant de 3 822 918.75$; 

 

CONSIDÉRANT       les discussions intervenues à ce sujet;  
 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur Mathieu Poulin 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE le conseil décrète les travaux prévus par son règlement #54-17 
relativement à ce dossier; 

 
QUE ce conseil accepte les soumissions reçues et accorde la soumission 

à Entreprises G.N.P Inc. au montant de 3 822 918.75$; 

 
 

 
 



QUE la présidente de la Régie, Madame Christine Caron et le 
directeur général et secrétaire-trésorier de la Régie, Monsieur Éric 

Maheux soient tous deux autorisés à signer pour et au nom de la 
Régie tous les documents nécessaires afin de donner suite à la 

présente résolution après avoir obtenu toutes les autorisations 

gouvernementales requises dans ce dossier. 
 

ADOPTÉE 
 

 

AVIS DE MOTION ET DISPENSE DE LECTURE 
 

Je, Elzéar Dupuis, administrateur à la Régie Intermunicipale du 
Comté de Beauce-Sud, donne avis qu’il sera soumis pour acceptation 

lors d’une prochaine réunion de ce conseil, un règlement ayant pour 

objet d’adopter le budget nécessaire à la Régie Intermunicipale du 
Comté de Beauce-Sud pour l’exercice financier 2018. 

 
Je donne également par le présent avis, dispense de lecture dudit 

règlement lors de l’assemblée où il sera adopté.    

 
 

RÉSOLUTION NO: 4987-17 
 

COLLECTE DE FEUILLES MORTES 2017 ET ARBRES DE NOËL 2018  

 
            IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jean-Pierre Fortier 

            APPUYÉ par Monsieur Daniel Campeau 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  

 

QUE ce conseil autorise son directeur général et secrétaire-trésorier à 
préparer les collectes de feuilles mortes pour l’automne 2017 et 

d’arbres de Noël pour l’hiver 2018 comme par les années passées. 
 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4988-17 
 

APPEL D’OFFRES PUBLICS ET/OU SUR INVITATION POUR 2018 

 
            IL EST PROPOSÉ par Monsieur Michel Breton 

            APPUYÉ par Monsieur Christian Bégin 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT  

 

QUE le directeur général et secrétaire-trésorier soit autorisé à aller en 
appel d’offres publics et/ou sur invitation pour différents services 

et/ou fournitures nécessaires à la Régie au cours de l’année 2018, tels 
essence, diesel, granulats, location de machinerie, etc.  

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4989-17 
 

EMBAUCHE D’UNE SECRÉTAIRE RÉCEPTIONNISTE 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 

que la Régie offre un service de collecte des 
encombrants ménagers; 

 

que ce service est de plus en plus en demande et      
qu’une campagne de publicité sera faite 

éventuellement pour faire encore plus connaître ce 
service; 

 
que la Régie reçoit entre 40 et 50 appels par jour 

uniquement pour ce service en plus des autres 

appels; 
  



CONSIDÉRANT que pour le moment, c’est l’adjointe administrative 
et la responsable des communications qui se 

chargent de répondre au téléphone; 
  

CONSIDÉRANT que tout ceci retarde ces deux personnes dans le 

travail pour lequel elles sont principalement 
rémunérées; 

  
 CONSIDÉRANT       les discussions intervenues à ce sujet; 

 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Germain Paquet 
APPUYÉ par Monsieur Jeannot Drouin 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE ce conseil accepte l’embauche d’une secrétaire réceptionniste;  

 
QU’UN comité d’embauche soit formé afin de procéder à la sélection de 

celle-ci. 

 

ADOPTÉE 
 
 

RÉSOLUTION NO: 4990-17 
 

ENGAGEMENT OFFICIEL DU NOUVEAU DIRECTEUR GÉNÉRAL ET 

SECRÉTAIRE-TRÉSORIER 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 
 

CONSIDÉRANT 

 

 
que Monsieur Éric Maheux fut engagé le 23 mai 

2017 au poste de directeur général et secrétaire-
trésorier suite au départ de Monsieur Roger 

Turcotte; 
 

qu’il est mentionné dans le contrat de Monsieur 

Maheux qu’une période de probation de trois (3) 
mois est soumise; 

  
CONSIDÉRANT que cette période est terminé; 

  

CONSIDÉRANT que Monsieur Eric Maheux répond aux exigences 
du poste;  

  
CONSIDÉRANT       les discussions intervenues à ce sujet;  

 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur St-Georges Cloutier  
APPUYÉ par Monsieur Jean-Pierre Fortier   

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE le conseil engage de façon officielle au poste de directeur général 

et secrétaire-trésorier, Monsieur Eric Maheux aux conditions 
mentionnées dans son contrat de travail. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4991-17 
 

RÉACTIVATION DE LA CARTE DE CRÉDIT 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

 

que la Régie a besoin régulièrement de fournitures 

et que ces fournitures sont achetées par les 
employés; 

 

 



CONSIDÉRANT 
 

 
 

CONSIDÉRANT    

 
 

 
CONSIDÉRANT     

 
 

CONSIDÉRANT         

que les employés de la Régie peuvent être appelés à 
assister à des colloques, des visites ou des réunions 

à l’extérieur; 
 

que ces dépenses sont payées par les employés et 

que le tout leur est remboursé par leur compte de 
dépenses; 

 
que les employés n’ont pas à supporter ces 

dépenses; 
 

les discussions intervenues à ce sujet; 

 
 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Pascal Lessard 

APPUYÉ par Monsieur Marcel Busque 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
  
QUE ce conseil accepte la réactivation de la carte de crédit que la 

Régie possède déjà.    
          

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4992-17 
 

ACHAT D’UN PICK-UP 

 
IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE ce conseil demande de vérifier la nécessité et la rentabilité de 

l’achat d’un pick-up pour la Régie. 
 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4993-17 
 
ACHAT RADARS SMBR  

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

que suite à une demande du MDDELCC, nous devons 

déclarer quotidiennement les débits de la chambre de 

mesure #2 de la Zone H (CM-1) le plus précisément 
possible; 

 
qu’actuellement, avec le système en place, il y a 

beaucoup de variation dans les débits avec les 
débitmètres bulle-à-bulle; 

  

CONSIDÉRANT 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT 
 

que la présence de mousse et de petits débris 
obstruent les conduites d’air ce qui occasionne une 

variation nécessitant le nettoyage complet et la 
calibration des deux débitmètres régulièrement;  

 

qu’il y a beaucoup de gaz explosif et de H2S dans ce 
regard ce qui complique nos interventions; 

 
CONSIDÉRANT 

 
 

 

qu’avec l’achat de radars, nous n’aurions plus à 

intervenir régulièrement dans le regard et nous 
aurions une constance dans les volumes demandés 

par le MDDELCC; 

  
CONSIDÉRANT    les discussions intervenues à ce sujet;  

 

EN CONSÉQUENCE 
 



 
IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

Que ce conseil autorise l’achat de deux (2) radars au montant de 
1 915.00$ l’unité plus l’installation.  

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4994-17 
 

ACHAT DE PNEUS POUR TRACTEUR CASE 
 

CONSIDÉRANT 
 

CONSIDÉRANT 

 

que les pneus du tracteur case sont à changer; 
 

que l’équipement fourni aux travailleurs doit être 

dans un bon état; 
  

 CONSIDÉRANT    les discussions intervenues à ce sujet;  
 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Michel Breton 

APPUYÉ par Monsieur Mathieu Poulin  
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 
 

QUE le conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à 
aller en appel d’offres pour des pneus pour le tracteur case. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4995-17 
 

CORRECTION RÉSOLUTION #4961-17 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

que l’on retrouve le nom de Monsieur Roger Turcotte 
à titre de directeur général et secrétaire-trésorier 

dans le quatrième considérant de la résolution 

#4961-17; 
 

que l’on aurait dû voir plutôt le nom de Monsieur Éric 
Maheux; 

  
 CONSIDÉRANT   les discussions intervenues à ce sujet;  

 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Elzéar Dupuis 

APPUYÉ par Monsieur Christian Bégin 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
QUE la correction à la résolution#4961-17 soit apportée.   

 

ADOPTÉE 
 

 
 

 

 
 



RÉSOLUTION NO: 4996-17 
 

NETTOYAGE DE LA CHAUDIÈRE 
 

CONSIDÉRANT 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 

qu’il y a lieu pour la Régie de faire nettoyer la 

chaudière; 
 

que la compagnie SERL Services énergétiques a 
soumis une offre de services au montant de 

4 898.51$ taxes incluses; 
  

CONSIDÉRANT     les discussions intervenues à ce sujet;  

 

EN CONSÉQUENCE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Daniel Campeau  
APPUYÉ par Monsieur St-Georges Cloutier 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 
Que ce conseil autorise la compagnie SERL Services énergique à 

effectuer  les travaux de nettoyage de la chaudière au montant de 
4 898.51$ taxes incluses.   

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4997-17 
 

SURVEILLANCE DE CHANTIER  
 

IL EST RÉSOLU UNANIMEMENT 
 

QUE ce conseil garde l’entente initiale sur trois (3) jours semaine 

concernant la surveillance des travaux sur l’ouverture des nouvelles 
cellules et le recouvrement final des cellules complétées dans la zone 

H du LET et que les deux jours de surveillance restante par semaine 
soit comblées par les employés à l’interne de la Régie. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4998-17 
 

COLLOQUE SUR LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET 
FORMATION 

 
CONSIDÉRANT 

 

 
 

CONSIDÉRANT 
 

 

 
que Réseau Environnement tiendra les 19 et 20 

septembre prochain à Trois-Rivières son colloque 

annuel sur la gestion des matières résiduelles;  
 

que les sujets tenus le mardi 19 septembre 
rejoignent plus les besoins de la Régie;  

CONSIDÉRANT     que le lundi 18 septembre une formation est donnée;  
 

CONSIDÉRANT     qu’il en coûte 315.00$ par membre pour s’inscrire à                    
une journée, plus 190.00$ plus taxes par personne 

pour la formation; 
    

 CONSIDÉRANT    le libellé de la résolution #3678-08 adopté le 17 avril 

                              2008; 
 

 CONSIDÉRANT    les discussions intervenues à ce sujet;  
 

EN CONSÉQUENCE 
 
 



 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Pascal Lessard   

APPUYÉ par Monsieur Mathieu Jacques 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante; 

 

QUE ce conseil autorise Madame Audrey Paquet, agente aux 
communications et Monsieur Éric Maheux, directeur général et 

secrétaire-trésorier à participer à cette formation ainsi qu’au colloque 
sur la gestion des matières résiduelles. 

 

ADOPTÉE 
 

 

RÉSOLUTION NO: 4999-17 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ par Monsieur Jean-Pierre Fortier  
APPUYÉ par Monsieur Michel Breton 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT  

 
QUE la présente assemblée soit levée à 20h54. 

 

ADOPTÉE 
 

 

 

 
 
 
 
LA PRÉSIDENTE                                    LE DIRECTEUR GÉNÉRAL ET            
DE L’ASSEMBLÉE SECRÉTAIRE-TRÉSORIER   
 
 
CHRISTINE CARON                               ERIC MAHEUX  
 
 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 
 

 
  

 


